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(54) Dispositif de positionnement pour outil de sertissage, et outil de sertissage en étant équipé

(57) Le dispositif de positionnement (100) destiné à
positionner au moins un contact électrique (2, 4) à sertir
dans un outil de sertissage, comporte au moins un élé-

ment d’appui (22), destiné à recevoir en appui le contact
électrique (2, 4) à sertir, et il comporte un élément de
blocage (40), destiné à bloquer ledit contact électrique
(2, 4) relativement audit élément d’appui (22).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique des outils de sertissage destinés à sertir des
contacts électriques. De tels outils de sertissage peuvent
être des outils manuels ou des outils actionnés par éner-
gie pneumatique ou par énergie électrique.
[0002] Elle vise en particulier un dispositif de position-
nement permettant de positionner précisément un con-
tact électrique à sertir sur un outil de sertissage.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0003] On connaît déjà des outils de sertissage desti-
nés au sertissage de contacts électriques.
[0004] De manière connue, les outils de sertissage
sont équipés de positionneurs, qui reçoivent les parties
actives des contacts électriques, afin de positionner ces
contacts électriques.
[0005] De manière connue en soi, les contacts électri-
ques à sertir peuvent être des contacts mâles ou des
contacts femelles, les contacts femelles ayant un diamè-
tre de partie active sensiblement supérieur au diamètre
de partie active des contacts mâles. Dans une même
série de contacts, les contacts mâles et les contacts fe-
melles ont tous des collerettes de mêmes dimensions. Il
est donc nécessaire de disposer, pour chaque série de
contacts, de deux positionneurs distincts, l’un adapté aux
parties actives des contacts mâles et l’autre adapté aux
parties actives des contacts femelles.
[0006] En outre, l’arrivée de nouveaux types de con-
tacts, ayant un câble en aluminium au lieu d’un câble en
cuivre, a encore accru le besoin d’une précision élevée
du maintien des contacts lors de leur sertissage. Alors
qu’avec les contacts électriques ayant un câble en cuivre
il était toléré d’utiliser un positionneur commun à quel-
ques séries de contacts, il est devenu nécessaire de pré-
voir des positionneurs spécifiques adaptés à chaque sé-
rie de contacts, c’est-à-dire à chaque dimensionnement
de collerette. Cela garantit un positionnement et un main-
tien précis de chaque contact électrique ayant un câble
en aluminium lors de son sertissage, que ce soit un con-
tact mâle ou un contact femelle.
[0007] Lorsque le sertissage de plusieurs séries de
contacts est envisagé, il est donc nécessaire de disposer
d’un nombre important de positionneurs, car les dimen-
sions des contacts électriques peuvent varier sensible-
ment d’une série à l’autre. Les manipulations consistant
à installer et à retirer chaque positionneur sur l’outil de
sertissage, à chaque changement de série et à chaque
changement de la nature (mâle/femelle) des contacts
électriques à sertir, sont consommatrices de temps pour
un opérateur.
[0008] Il existe également des outils de sertissage
équipés de tourelles sur lesquelles sont disposés des
positionneurs de dimensions différentes, en général trois

positionneurs. La présence de ces tourelles permet de
passer plus rapidement de l’un à l’autre des position-
neurs qu’elles comportent, plutôt que de manipuler des
positionneurs individuels différents. Mais il est apparu
que de telles tourelles sont encombrantes, elles alour-
dissent l’outil de sertissage sur lequel elles sont instal-
lées, et le nombre d’emplacements de positionneurs sur
ces tourelles reste limité. Un exemple d’outil de sertissa-
ge équipé de tourelles est décrit dans le document DE
42 09 529.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0009] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients mentionnés ci-dessus. Elle propose
un dispositif de positionnement destiné à sertir des con-
tacts électriques dans un outil de sertissage, qui permette
de réaliser le sertissage d’un grand nombre de contacts
électriques appartenant à des séries différentes, ces con-
tacts électriques pouvant être des contacts mâles ou des
contacts femelles, tout en diminuant le temps de mani-
pulation d’un opérateur.
[0010] Selon un premier aspect, l’invention se rapporte
à un dispositif de positionnement destiné à positionner
au moins un contact électrique à sertir dans un outil de
sertissage, ledit contact électrique ayant une collerette
disposée entre un fût et une partie active, caractérisé en
ce qu’il comporte au moins un élément d’appui, destiné
à recevoir en appui le contact électrique à sertir, et en
ce qu’il comporte un élément de blocage, destiné à blo-
quer ledit contact électrique relativement audit élément
d’appui.
[0011] De préférence, le dispositif comporte une plu-
ralité d’éléments d’appui disposés sur un support
commun .
[0012] Selon une variante de réalisation, ledit élément
d’appui est une partie constituée d’une seule pièce avec
ledit support.
[0013] Selon une autre variante de réalisation, ledit
élément d’appui est une partie distincte dudit support et
fixée à celui-ci.
[0014] Selon l’invention, chaque élément d’appui est
conformé et dimensionné pour recevoir une collerette
ayant une hauteur donnée et un diamètre donné, et deux
éléments d’appui différents ont des dimensions différen-
tes, pour s’adapter, respectivement, à deux collerettes
ayant des dimensions différentes.
[0015] Selon une forme préférée de réalisation, ledit
support se présente sous la forme d’un disque ayant un
axe.
[0016] De préférence, lesdits éléments d’appui sont
répartis sur une ligne circulaire centrée sur ledit axe.
[0017] Selon l’invention, le dispositif de positionne-
ment comporte des moyens de verrouillage destinés à
verrouiller ledit support par rapport à l’outil de sertissage.
Selon une forme de réalisation, les moyens de verrouilla-
ge du support par rapport à l’outil de sertissage compor-
tent des encoches ménagées sur ledit support. En par-
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ticulier, lesdites encoches sont réparties sur la périphérie
dudit support.
[0018] Selon une forme de réalisation, ledit support
présente globalement une forme de plaque, et chaque
élément d’appui comporte un trou cylindrique traversant
ledit support, ledit trou présentant un épaulement trans-
versal.
[0019] En particulier, ledit trou comporte une première
partie de trou et une deuxième partie de trou s’étendant
de chaque côté dudit épaulement transversal, la premiè-
re partie de trou ayant un premier diamètre et une hauteur
et la deuxième partie de trou ayant un deuxième diamètre
inférieur au premier diamètre,
et ledit premier diamètre et ladite hauteur sont sensible-
ment égaux, respectivement, à un diamètre donné et à
une hauteur donnée de collerette.
[0020] Selon l’invention, l’élément de blocage compor-
te au moins deux pièces mobiles, par exemple trois piè-
ces mobiles, et de préférence quatre pièces mobiles, ap-
tes à s’approcher et à s’écarter d’un contact électrique
en appui sur un élément d’appui, suivant une direction
radiale par rapport à la partie active dudit contact élec-
trique, de manière à bloquer ou à libérer le contact élec-
trique relativement audit élément d’appui.
[0021] De préférence, chaque pièce mobile comporte
au moins une zone de contact constituée d’un matériau
apte à épouser la forme de la partie active du contact
électrique à sertir. De préférence, ladite zone de contact
est positionnée au moins sur un côté radialement inté-
rieur de la pièce mobile.
[0022] Selon un deuxième aspect, l’invention se rap-
porte à un outil de sertissage destiné à sertir des contacts
électriques, équipé d’un dispositif de positionnement se-
lon le premier aspect de l’invention.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0023] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre de modes de réalisation pré-
férés, fournis à titre indicatif et nullement limitatif, dans
lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique, en
coupe axiale, du dispositif de positionnement selon
l’invention, illustrant le positionnement d’un contact
électrique mâle en cours de sertissage ;

- la figure 2 est une représentation schématique, en
coupe axiale, d’une variante de réalisation du dispo-
sitif de positionnement de la figure 1, illustrant le po-
sitionnement d’un contact électrique femelle en
cours de sertissage ;

- la figure 3 est une vue à plus grande échelle d’une
partie de la figure 1, illustrant les dimensions respec-
tives d’un élément d’appui et d’un contact électrique
mâle en cours de sertissage ;

- la figure 4 est une vue à plus grande échelle d’une
partie de la figure 2, illustrant les dimensions respec-
tives d’un élément d’appui et d’un contact électrique

femelle en cours de sertissage ;
- la figure 5 est une vue de dessus d’un support de

dispositif de positionnement, illustrant les éléments
d’appui et les moyens de verrouillage ;

- la figure 6 est une vue de dessus partielle du dispo-
sitif de positionnement, en coupe selon la ligne I-I
de la figure 1, illustrant l’élément de blocage.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0024] En se référant tout d’abord aux figures 1 à 4, il
est représenté, de manière schématique et en coupe
axiale, un dispositif de positionnement 100 selon l’inven-
tion, assurant le positionnement d’un contact électrique
2, 4.
[0025] Les figures 1 et 3 illustrent le sertissage d’un
contact électrique mâle 2, tandis que les figures 2 et 4
illustrent le sertissage d’un contact électrique femelle 4.
[0026] De manière connue en soi, chaque contact
électrique 2, 4 comporte un fût 62, 64, une partie active
82, 84 et une collerette 10. Le fût 62, 64 et la partie active
82, 84 sont alignés et séparés par la collerette 10. Pour
une série de fabrication donnée, les contacts électriques
2, 4 de cette série, que ce soient des contacts mâles 2
ou des contacts femelles 4, présentent des collerettes
10 ayant toutes les mêmes dimensions, c’est-à-dire un
même diamètre de collerette Dc et une même hauteur
de collerette Hc. De manière connue en soi, les contacts
mâles 2 ont des parties actives 82 dont le diamètre δ2
est inférieur au diamètre δ4 des parties actives 84 des
contacts femelles 4.
[0027] Le dispositif de positionnement 100 comporte
au moins un élément d’appui 22, destiné à recevoir en
appui la collerette 10 des contacts électriques 2, 4 à sertir.
Lorsque le dispositif de positionnement 100 comporte
plusieurs éléments d’appui 22, ceux-ci sont de préféren-
ce disposés sur un support commun 20. Sur l’exemple
de réalisation illustré aux figures, les éléments d’appui
22 sont au nombre de 12, et le support commun 20 est
une plaque en forme de disque, comportant un axe 202
(voir figure 5). Sur l’exemple illustré, les éléments d’appui
22 sont répartis sur une ligne circulaire 24 du support en
forme de disque 20, ladite ligne 24 étant centrée sur l’axe
202.
[0028] Un élément d’appui 22 comporte un épaule-
ment, c’est-à-dire un changement brusque de sa section
pour permettre un appui. Cet épaulement comporte une
surface horizontale et une surface verticale perpendicu-
laire l’une par rapport à l’autre pour recevoir efficacement
la collerette 10 des contacts électriques 2,4 à sertir.
[0029] Le dispositif de positionnement 100 comporte
des moyens de verrouillage. Sur l’exemple illustré à la
figure 5, ces moyens de verrouillage comportent des en-
coches 26 réparties à la périphérie 28 du support en for-
me de disque 20, qui sont aptes à coopérer avec au moins
un moyen de verrouillage complémentaire, par exemple
un ressort (non représenté), disposé sur un corps d’un
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outil de sertissage (non représenté).
[0030] Le dispositif de positionnement 100 est disposé
dans l’outil de sertissage (non représenté aux figures),
de telle manière que le support en forme de disque 20
se trouve fixé à l’outil de sertissage en étant apte à pou-
voir tourner autour de son axe 202. Cette possibilité de
rotation du support 20 permet de présenter un contact
électrique 2, 4, qui a préalablement été disposé sur un
élément d’appui 22, en regard des poinçons de sertissa-
ge 8 de l’outil de sertissage. Ces poinçons de sertissage
8 sont actionnés par une came de poinçons 88. Sur
l’exemple illustré aux figures, cette came de poinçons 88
est une came rotative apte à tourner autour d’un axe 6.
Cette came de poinçons 88 est apte à actionner les poin-
çons de sertissage 8, soit en les faisant converger vers
le contact électrique 2, 4 afin d’effectuer l’opération de
sertissage (flèches 50 aux figures 1 et 2), soit en les
écartant de ce contact électrique 2, 4 une fois que l’opé-
ration de sertissage est terminée.
[0031] Selon une variante de réalisation illustrée aux
figures 1 et 3, les éléments d’appui 22 sont des parties
distinctes du support en forme de disque 20 et sont fixés
à celui-ci. Selon une autre variante de réalisation illustrée
aux figures 2 et 4, les éléments d’appui 22 sont mono-
blocs avec le support en forme de disque 20.
[0032] Afin de simplifier les figures, et notamment la
figure 5, les éléments d’appui 22 sont tous représentés
avec les mêmes dimensions. Mais en réalité ils présen-
tent des dimensions qui sont légèrement différentes d’un
élément d’appui 22 à l’autre, ces dimensions respectives
correspondant à des dimensions données de collerettes
10 de contacts électriques 2, 4 qui proviennent respec-
tivement de séries différentes les unes des autres.
[0033] Comme illustré aux figures 3 et 4, chaque élé-
ment d’appui 22 comporte un trou 30, 32, 34 traversant
le support 20. Ce trou 30, 32, 34 comporte une première
partie de trou 30 ayant un premier diamètre D1 et une
hauteur H. Il comporte aussi une deuxième partie de trou
34 ayant un deuxième diamètre D2 supérieur au premier
diamètre D1. Les deux parties de trou 30, 34 sont sépa-
rées par un épaulement transversal 32. La première par-
tie de trou 30 est située du côté du support 20 qui est en
regard des poinçons de sertissage 8.
[0034] Comme représenté aux figures 1 à 4, la pre-
mière partie de trou 30 et l’épaulement transversal 32
sont dimensionnés de manière à recevoir en appui et à
centrer la collerette 10 des contacts électriques mâles 2
ou femelles 4 à sertir, tandis que la deuxième partie de
trou 34 est dimensionnée de manière à entourer la partie
active 84 des contacts femelles 4 (figures 2, 4) de la série
de contacts électriques à sertir. En particulier, le premier
diamètre D1 et la hauteur H de la première partie de trou
30 sont sensiblement égaux, respectivement, à un dia-
mètre donné Dc et à une hauteur donnée Hc communs
à toutes les collerettes 10 des contacts électriques 2, 4
de cette série de contacts. Ainsi, lorsqu’un contact élec-
trique 2, 4 repose sur l’épaulement 32 de l’élément d’ap-
pui 22 correspondant, sa collerette 10 se trouve logée

dans la première partie de trou 30 de cet élément d’appui
22.
[0035] Le deuxième diamètre D2 de la deuxième partie
de trou 34 est sensiblement égal au diamètre δ4 de la
partie active 84 des contacts femelles 4 de cette série
de contacts (figures 2, 4). Ce deuxième diamètre D2 est
supérieur au diamètre δ2 de la partie active 82 des con-
tacts mâles de cette même série de contact (figures 1, 3).
[0036] Selon une forme de réalisation des éléments
d’appui 22 illustrée aux figures 2 et 4, ceux-ci sont mo-
noblocs avec le support 20. En d’autres termes, le trou
30, 32, 34 de chaque élément d’appui 22 est réalisé di-
rectement dans le support 20, et l’élément d’appui con-
siste en une portion du support 20 qui entoure directe-
ment ledit trou 30, 32, 34.
[0037] Selon une autre forme de réalisation des élé-
ments d’appui 22 illustrée aux figures 1 et 3, ceux-ci sont
des parties distinctes du support 20, fixées à celui-ci. En
d’autres termes, chaque élément d’appui 22 est une piè-
ce séparée, dans laquelle un trou 30, 32, 34 est formé,
puis cette pièce est fixée au support 20.
[0038] Selon une réalisation particulière de l’invention,
les trous 30, 32, 34 sont obtenus par usinage.
[0039] Comme illustré aux figures 1 et 2, le dispositif
de positionnement 100 comporte en outre un élément de
blocage 40, solidaire de l’outil de sertissage et disposé
de l’autre côté du support 20 par rapport aux poinçons
de sertissage 8. Cet élément de blocage 40 comporte
des pièces mobiles 42, qui sont au nombre de quatre sur
l’exemple illustré (figure 6). Ces pièces mobiles 42 sont
actionnées par une came de pièces mobiles 44. Cet élé-
ment de blocage 40 est une pièce indépendante de l’élé-
ment d’appui 22. L’élément de blocage 40 et l’élément
d’appui 22 ne constituent donc pas une pièce monobloc.
[0040] Sur l’exemple illustré à la figure 6, la came de
pièces mobiles 44 est une came rotative se présentant
sous la forme d’une pièce annulaire ayant une épaisseur
variable entre une face extérieure 444 circulaire et une
face intérieure 446 dotée de lobes 448. Le nombre de
lobes 448 est identique au nombre de pièces mobiles 42.
[0041] La came de pièces mobiles 44 est apte à tourner
autour d’un axe fixe qui coïncide avec l’axe 6 de la came
de poinçons 88 (voir figures 1 et 2).
[0042] Les pièces mobiles 42 se déplacent radiale-
ment vers l’intérieur sous l’action de la came de pièces
mobiles 44. Pour alléger la figure 6, le support en forme
de disque 20 est représenté partiellement, une ligne en
traits pointillés indiquant sa circonférence 28 et une ligne
en traits mixtes matérialisant la ligne 24 de répartition
des éléments d’appui 22.
[0043] Les pièces mobiles 42 sont guidées relative-
ment à la came de pièces mobiles 44 par des moyens
de guidage 46, 48. Sur l’exemple illustré aux figures, ces
moyens de guidage 46, 48 comportent un ergot 46 de
chaque pièce mobile 42, disposé radialement à l’exté-
rieur de celle-ci, qui coopère avec une rainure 48 circon-
férentielle de la face intérieure 446 de la came de pièces
mobiles 44. Les formes respectives de l’ergot 46 et de
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la rainure 48 interdisent tout mouvement relatif de l’ergot
46 par rapport à la rainure 48 suivant une direction ra-
diale.
[0044] De préférence, chaque pièce mobile 42 com-
porte une zone 420 constituée d’un matériau souple dis-
posée sur un côté radialement intérieur de ladite pièce
mobile 42. Selon un exemple de réalisation, les zones
420 en matériau souple sont réalisées en silicone. Selon
un autre exemple de réalisation, elles sont réalisées en
caoutchouc. Ainsi, lorsque les pièces mobiles 42 sont
actionnées par la came de pièces mobiles 44 pour se
rapprocher des parties actives 82, 84 des contacts élec-
triques 2, 4, les zones 420 en matériau souple exercent
une pression sur la partie active 82, 84 sans endomma-
ger celle-ci ni son traitement de surface. Le maintien des
contacts électriques 2, 4 à sertir est amélioré. En varian-
te, c’est la totalité des pièces mobiles 42 qui est consti-
tuée d’un matériau souple apte à épouser la forme de la
partie active (82, 84) du contact électrique 2, 4 en cours
de sertissage.
[0045] Le procédé de sertissage d’un contact électri-
que 2, 4 mettant en oeuvre un dispositif de positionne-
ment 100 selon l’invention se déroule de la manière
suivante :

(1) en configuration initiale, la came de poinçons 88
est tournée de telle sorte que les poinçons de ser-
tissage 8 soient radialement écartés, et la came de
pièces mobiles 44 est tournée de telle sorte que les
pièces mobiles soient radialement écartées ;
(2) on fait tourner le support 20 jusqu’à ce que l’élé-
ment d’appui 22 sur lequel est installé le contact élec-
trique 2, 4 à sertir soit centré sur l’axe 6 commun à
la came de poinçons 88 et à la came de pièces mo-
biles 44 ; le support 20 est immobilisé sur cette po-
sition angulaire au moyen des moyens de verrouilla-
ge 26 ;
(3) on installe le contact électrique 2, 4 à sertir sur
un élément d’appui 22 dont le trou 30, 32, 34 possède
des dimensions D1, H adaptées aux dimensions Dc,
Hc de la collerette 10 de la série de ce contact élec-
trique 2, 4, de sorte que le contact électrique 2, 4 se
trouve centré par rapport à l’élément d’appui 22 ;
(4) on actionne simultanément la came de pièces
mobiles 44 et la came de poinçons 88 :

(i) la came de pièces mobiles 44 est tournée
autour de l’axe 6, jusqu’à ce que les pièces mo-
biles 42, guidées par la rainure circonférentielle
48, quittent les lobes 448 pour se retrouver au
niveau des parties de plus grande épaisseur de
la came de pièce mobile 44, ce qui conduit aux
effets suivants :

- les pièces mobiles 42 sont déplacées radia-
lement vers l’axe 6 ;

- les zones de contact 420 des pièces mobi-
les 42 viennent en contact avec la partie

active 82, 84 du contact électrique 2, 4, et
s’écrasent autour de celle-ci, du fait de leur
élasticité ; la partie active 82, 84 se trouve
alors enserrée, centrée et maintenue entre
les pièces mobiles 42 ;

(ii) la came de poinçons 88 est tournée autour
de l’axe 6, jusqu’à ce que les poinçons 8, guidés
par une rainure circonférentielle (non représen-
tée), se retrouvent au niveau des parties de plus
grande épaisseur de la came de poinçons 88 et
soient déplacés radialement vers l’axe 6 ; le ser-
tissage est effectué ;

(5) on fait à nouveau tourner simultanément la came
de poinçons 88 et la came de pièces mobiles 44,
pour ramener les poinçons de sertissage 8 et les
pièces mobiles 42 en configuration initiale ;
(6) on retire le contact électrique 2, 4, qui vient d’être
serti, de l’élément d’appui 22.

[0046] Avec le dispositif de positionnement 100 selon
l’invention, un opérateur peut effectuer le sertissage des
contacts électriques mâles 2 et femelles 4 d’une même
série, en utilisant un même élément d’appui 22, qu’il a
sélectionné au préalable sur le support commun 20 en
verrouillant celui-ci dans une position angulaire appro-
priée au moyen des moyens de verrouillage 26. En effet,
tous les contacts électriques 2, 4 d’une même série de
contacts, que ce soient les contacts mâles 2 ou les con-
tacts femelles 4, présentent des collerettes 10 de dimen-
sions identiques, qui peuvent être logées dans la pre-
mière partie de trou 30 et sur l’épaulement 32 de cet
élément d’appui 22. Le nombre d’opérations que doit ef-
fectuer l’opérateur est donc réduit de manière importan-
te.
[0047] Avec le dispositif selon l’invention, lorsque
l’opérateur souhaite sertir les contacts électriques 2, 4
d’une autre série de contacts après avoir serti les con-
tacts électriques 2, 4 d’une première série de contacts,
il lui suffit de sélectionner un autre élément d’appui 22
adapté aux dimensions de collerette des contacts élec-
triques 2, 4 de cette nouvelle série de contacts, en dé-
plaçant angulairement le support 20 par rapport au corps
de l’outil de sertissage, et en verrouillant le support 20
dans sa nouvelle position au moyen des moyens de ver-
rouillage 26. Le nombre d’opérations que doit effectuer
l’opérateur est encore réduit de manière importante.
[0048] En outre, le blocage des contacts électriques
2, 4 à sertir est assuré au moyen d’un unique élément
de blocage 40, que ce soit un contact mâle 2 ou femelle
4, et quelle que soit la série dont provient ce contact
électrique 2, 4. La position de l’élément de blocage 40
au sein de l’outil de sertissage est fixée. Ce sont les piè-
ces mobiles 42 de l’élément de blocage 40 qui se dépla-
cent en direction de la partie active 82, 84 du contact
électrique 2, 4 à sertir, afin de centrer et de bloquer cette
partie active 82, 84. Le nombre d’opérations que doit
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effectuer l’opérateur est encore réduit de manière impor-
tante.
[0049] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation exposées ci-dessus. En particulier, la came de
pièces mobiles 44 pourrait être une came en cloche, se
présentant sous la forme d’une pièce à section conique
apte à se déplacer le long de l’axe 6 et comportant des
rainures axiales en nombre identique au nombre des piè-
ces mobiles 42. Chaque pièce mobile 44 serait alors gui-
dée par la came de pièces mobiles 44 en coulissant dans
l’une des rainures axiales de celle-ci.

Revendications

1. Dispositif de positionnement (100) destiné à posi-
tionner au moins un contact électrique (2, 4) à sertir
dans un outil de sertissage, ledit contact électrique
(2, 4) ayant une collerette (10) disposée entre un fût
(62, 64) et une partie active (82, 84),
caractérisé en ce qu’il comporte au moins un élé-
ment d’appui (22), destiné à recevoir en appui le con-
tact électrique (2, 4) à sertir,
et en ce qu’il comporte un élément de blocage (40),
destiné à bloquer ledit contact électrique (2, 4) rela-
tivement audit élément d’appui (22).

2. Dispositif (100) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que chaque élément d’appui (22)
est conformé et dimensionné pour recevoir une col-
lerette (10) ayant une hauteur donnée (Hc) et un
diamètre donné (Dc), et en ce que deux éléments
d’appui (22) différents ont des dimensions différen-
tes pour s’adapter, respectivement, à deux colleret-
tes (10) ayant des dimensions différentes.

3. Dispositif (100) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce qu’il comporte une pluralité d’éléments
d’appui (22) disposés sur un support commun (20).

4. Dispositif (100) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que ledit support (20) est doté de 12 éléments
d’appui (22).

5. Dispositif (100) selon la revendication 3 ou 4, carac-
térisé en ce que ledit élément d’appui (22) est une
partie constituée d’une seule pièce avec ledit support
(20).

6. Dispositif (100) selon la revendication 3 ou 4, carac-
térisé en ce que ledit élément d’appui (22) est une
partie distincte dudit support (20) et fixée à celui-ci.

7. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 6, caractérisé en ce que ledit support
(20) se présente sous la forme d’un disque ayant un
axe (202).

8. Dispositif (100) selon la revendication 7, caractérisé
en ce que lesdits éléments d’appui (22) sont répartis
sur une ligne circulaire (24) centrée sur ledit axe
(202).

9. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 8, caractérisé en ce qu’il comporte
des moyens de verrouillage (26) destinés à ver-
rouiller ledit support (20) par rapport à l’outil de ser-
tissage.

10. Dispositif (100) selon la revendication 9, caractérisé
en ce que les moyens de verrouillage du support
par rapport à l’outil de sertissage comportent des
encoches (26) ménagées sur ledit support (20).

11. Dispositif (100) selon la revendication 10, caracté-
risé en ce que lesdites encoches (26) sont réparties
sur la périphérie dudit support (20).

12. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 11, caractérisé en ce que ledit support
(20) présente globalement une forme de plaque,
et en ce que chaque élément d’appui (22) comporte
un trou (30, 32, 34) cylindrique traversant ledit sup-
port, ledit trou (30, 32, 34) présentant un épaulement
transversal (32).

13. Dispositif (100) selon la revendication 12,
caractérisé en ce que ledit trou (30, 32, 34) com-
porte une première partie de trou (30) et une deuxiè-
me partie de trou (34) s’étendant de chaque côté
dudit épaulement transversal (32), la première partie
de trou (30) ayant un premier diamètre (D1) et une
hauteur (H) et la deuxième partie de trou (32) ayant
un deuxième diamètre (D2) inférieur au premier dia-
mètre (D1),
en ce que ledit premier diamètre (D1) et ladite hau-
teur (H) sont sensiblement égaux à un diamètre don-
né (Dc) et à une hauteur donnée (Hc) de collerette.

14. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que ledit élément
de blocage (40) comporte au moins deux pièces mo-
biles (42), aptes à s’approcher et à s’écarter d’un
contact électrique (2, 4) en appui sur un élément
d’appui (22), suivant une direction radiale par rapport
à la partie active (82, 84) dudit contact électrique (2,
4), de manière à bloquer ou à libérer ledit contact
électrique (2, 4) relativement audit élément d’appui
(22).

15. Dispositif (100) selon la revendication 14, caracté-
risé en ce que lesdites pièces mobiles (42) sont au
nombre de trois.

16. Dispositif (100) selon la revendication 14, caracté-
risé en ce que lesdites pièces mobiles (42) sont au
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nombre de quatre.

17. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications 14 à 16, caractérisé en ce que chaque
pièce mobile (42) comporte au moins une zone de
contact (420) constituée d’un matériau apte à épou-
ser la forme de la partie active (82, 84) du contact
électrique (2, 4) à sertir.

18. Dispositif (100) selon la revendication 17, caracté-
risé en ce que ladite zone de contact (420) est po-
sitionnée au moins sur un côté radialement intérieur
de ladite pièce mobile (42).

19. Outil de sertissage destiné à sertir des contacts élec-
triques, caractérisé en ce qu’il est équipé d’au
moins un dispositif de positionnement (100) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 18.
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